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En présentiel

Politique cyclable : proposer des services 
et inciter à la pratique du velo 

Pour mettre en œuvre une politique cyclable globale et cohérente sur l’ensemble d’un territoire, il ne suffit pas
d’intervenir uniquement sur l’aménagement des voiries et des espaces publics. Bien que ces infrastructures soient
essentielles, elles ne représentent qu’un volet d’une politique cyclable réellement efficace. 

Développer la pratique du vélo de manière significative suppose la mise en place d’un véritable « système vélo »,
performant et pensé dans sa globalité. Ce système repose sur plusieurs piliers complémentaires : une planification
stratégique à l’échelle territoriale (assurant une cohérence entre les différents réseaux de transport, les objectifs de
transition écologique et les besoins de mobilité des habitants, et visiteurs, etc.) ; le développement de services
adaptés (tels que la mise à disposition de vélos ou la création de parkings sécurisés, etc.) ; un accompagnement des
usagers pour favoriser le report modal vers le vélo (campagnes de sensibilisation, apprentissage du vélo, incitations
financières, actions éducatives en milieu scolaire ou professionnel, etc.).

Cette formation vise à fournir une vision d’ensemble des différents leviers à combiner pour bâtir un système vélo
attractif, au-delà des seuls aménagements physiques. Elle vient en complément de la formation « Politique cyclable :
planifier et concevoir des aménagements ». Elle vise à apporter aux acteurs engagés dans la mobilité durable des
pistes d’action concrètes pour répondre aux enjeux propres à leurs territoires, ainsi que des solutions
opérationnelles pour intégrer pleinement le vélo dans une politique de mobilité inclusive, cohérente et ambitieuse.
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2 JOURSDURÉE

Expliquer le contexte national des politiques
vélo

Structurer une stratégie de développement
du vélo sur son territoire

Décrire les différents services vélo

Identifier les principaux leviers d’actions pour
accompagner le changement de
comportement

1200 € HT par stagiaire (TVA à 0%)
Déjeuner inclus

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

 PUBLIC

OUTILS
PÉDAGOGIQUES

FRAIS
D’INSCRIPTION

NIVEAU PRÉ-REQUIS

Agents des collectivités territoriales : chargés de mission mobilité, chargés d’études transport, chef de

projet vélo…

Autres acteurs de la mobilité (publics, privés ou associatifs)

Exposés méthodologiques
Apports techniques
Retours d’études et d’expériences
Visite technique
Quiz 
Echanges entre stagiaires et formateurs
Utilisation de la plateforme mesformations.cerema.fr 

Aucun

MÉTHODES
D’ÉVALUATION

Dispositif d’évaluation des acquis
sous forme de quiz

re



9h00 : accueil des participants
Tour de table et recueil des attentes particulières

9h20 - 9h50 : introduction 
Politique nationale du développement de la pratique du vélo
Enjeux (mobilité, santé, inclusion)

9h50 - 10h30 : gouvernance / financement 
Rôle de chaque collectivité territoriale 
Liens avec les différents acteurs
Financement des services, aides mobilisables

10h45 - 12h15 : planification-stratégie 
Stratégie vélo en cohérence avec les autres politiques de la collectivité
Construction d’un plan vélo, concertation, suivi

Pause Méridienne

14h00 - 15h15 : les services vélo
Les différents services et leurs modes de fonctionnement 

15h30-17h00  : stratégie globale de stationnement vélo
Les différents types de stationnement vélo
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9h00 - 12h00 : Visite technique à vélo 
Découvrir et rencontrer les acteurs d’un système vélo sur un territoire

Pause Méridienne

14h00 - 16h15 : sensibilisation  au changement des  pratiques
Les principaux leviers d’actions 
L’accompagnement au changement des pratiques  en fonction des différents
publics (scolaires, particuliers, entreprises, touristes... )

16h15-16h30  : Evaluation de la formation et conclusion

 



www.cerema.fr 

 
Cheffe de projets Politiques marchables et
cyclables 

Des équipes pluridisciplinaires et expertes (aménageurs, ingénieurs, techniciens) ;

De nombreuses années d’expérience opérationnelle au service des collectivités

territoriales ; 

Des participations actives à l’édition de normes et règlements, aux côtés des

pouvoirs publics et de réseaux de partenaires et d’experts reconnus.
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